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Référence : C.N.152.2017.TREATIES-XXVI.7 (Notification dépositaire)

CONVENTION DE L'AFRIQUE CENTRALE POUR LE CONTRÔLE DES 
ARMES LÉGÈRES ET DE PETIT CALIBRE, DE LEURS MUNITIONS ET DE 

TOUTES PIÈCES ET COMPOSANTES POUVANT SERVIR À LEUR 
FABRICATION, RÉPARATION ET ASSEMBLAGE

KINSHASA, 30 AVRIL 2010

SAO TOMÉ-ET-PRINCIPE : RATIFICATION 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, agissant en sa qualité de dépositaire, 
communique :

L'action susmentionnée a été effectuée le 23 mars 2017.

La Convention entrera en vigueur pour Sao Tomé-et-Principe le 22 avril 2017 conformément 
au paragraphe 2 de son article 36 qui stipule : 

« Pour tout Etat qui dépose son instrument de ratification, d'acceptation, d' approbation ou 
d'adhésion après la date de dépôt du sixième instrument de ratification, d' acceptation, d' approbation ou 
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur 30 jours après la date de dépôt de cet instrument. »

Le 23 mars 2017


